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La saison estivale débute par l’ouverture du camping du Lauzart : c’est la Société Pyrénéenne de Loisirs qui
en est le gestionnaire. Franck Duprat et son équipe accueillent désormais randonneurs, familles et visiteurs
de notre site. 
Depuis début février, Maud Ségot est la nouvelle directrice du centre de Labérouat géré par la Ligue de
l'enseignement. Son compagnon Jean-Christophe et leurs deux fils l'ont rejointe en Avril. Nous saluons leur
engagement à Lescun! 
Le sens de circulation instauré l’année dernière est remis en place du 1er Juillet au 31 Août avec une
modification au niveau de la rue d’Espagne.
La règlementation du plateau de Sanchèse est maintenue du 1er Juillet au 31 Août.
Dans ce 5ème bulletin municipal, un article apporte des précisions sur la pratique de l’écobuage, d’autres
donnent des informations essentielles sur l’eau potable, le pastoralisme, la gestion des déchets. 
Des travaux de voirie sont prévus cet automne dont du goudronnage, des regards de sectorisation sur le
réseau d’eau potable (hameau) et sur l’assainissement collectif (village). 
Le programme culturel, festif et sportif proposé par les associations est aussi intégré à ce bulletin.
Je vous souhaite un bel été .
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De 9h à 16h : 
- Dimanche 24 juillet 
- Samedi 7 août
Pique nique offert par la mairie 
Inscriptions indispensables en mairie au moins 3 jours
avant 

Nous vous invitons à partager un moment
convivial pour fêter l'accueil de nouveaux
arrivants à Lescun depuis ces  deux dernières
années autour d'un apéritif le 
Samedi 30 juillet à 18h sur le parvis de la mairie

A noter dans vos agendas
Journées Citoyennes pour le
moulin de Lescun 

Apéritif de bienvenue 



Collecte le mardi matin en porte-à-porte dans le
bourg ; en Juillet et Août les points de
regroupement (Pont du Moulin et Patte d’Oie) sont
collectés deux fois par semaine.

Le SICTOM de la Communauté de communes du
Haut-Béarn s’occupe du traitement des ordures
ménagères.
Les consignes de tri sont simples:
- tous les emballages et tous les papiers sont
rassemblés dans les sacs jaunes ou déposés en
vrac dans les bacs jaunes.
- les ordures ménagères sont destinées aux sacs
noirs et à l’incinération
Dans le bourg la collecte se fait de porte-à-porte,
dans le hameau il y a des points de regroupement.

Le Sictom a des objectifs de réduction : 170 kg par
habitant d’ici à 2031(c’est-à-dire une diminution
de moitié), soit 17 kg par habitant et par an; d’où
l’encouragement au réemploi associatif (vêtements,
appareils ménagers…), au compostage des bio-
déchets. Dans ce but, les habitants (si ce n’est déjà
fait) peuvent s’inscrire aux ateliers jardin zéro
déchet à l’issue desquels chaque participant reçoit
gratuitement un composteur en plastique
(inscription au 05 59 39 55 10).

Au sujet de la collecte porte-à-porte, les nouveaux
camions bennes sont trop larges pour desservir la
plupart de nos rues étroites, c’est donc un petit
camion qui est utilisé; ce dernier n’est pas adapté à
la collecte en porte-à-porte et demande une
manipulation qui ne répond pas aux normes
prescrites pour ce métier. Ce type de collecte va
donc à terme disparaitre et sera remplacé par des
points de regroupement.
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Comme vous avez pu le remarquer nous avons entrepris
une étude pour constituer un « schéma directeur d’eau
potable et d’assainissement », l’enquête va se
poursuivre tout au long de l’année 2022, mais d’ores et
déjà nous avons quelques informations significatives

Information sur la longueur du réseau de canalisation :
41, 315 km. Cela implique un lourd travail d’entretien et
de maintenance avec un terrain parfois instable. 

Information sur la consommation : les arrêtés
ministériels autorisant les captages du Taba et des
Oueilhs exigeaient une consommation maximale de
125m3 par jour pour le Taba et de 350 pour les Oueilhs.
Les mesures prises aux stations de traitement, qui
indiquent la consommation effective donnent 315 pour
le Taba et 611 pour les Oueilhs . Nous sommes donc en
forte surconsommation : Lescun utilise autant d’eau
qu’une agglomération de 3000 habitants ; nous devons
réfléchir dorénavant à une meilleure maitrise de notre
consommation. 

La commune doit aussi assurer la surveillance de l’eau
en fonction des contrôles de l’Agence Régionale de
Santé, dont les rapports sont affichés en mairie, ce qui
veut dire surveillance des clôtures autour des captages,
entretien des stations de traitements (UV ou chlore
selon le terrain sans compter la veille permanente sur
les fuites toujours possibles dans ce vaste réseau). Le
devoir de traitement et d’analyse de l’eau est une
dépense conséquente pour la commune.

Tout cela représente un coût financier particulièrement
lourd, que les forfaits payés par les habitants ne
parviennent pas à combler alors que légalement, le
budget de fonctionnement de l’eau devrait être financé
par les usagers.

L’enquête va se poursuivre, elle concernera notamment
l’assainissement et le fonctionnement de notre station
d’épuration dans le bourg. Pour le hameau, le SPANC
(service de l’assainissement non collectif) engagera cet
été un contrôle chez les particuliers. 
A Lescun nous avons cette chance d’avoir de l’eau,
encore abondante, et accessible par gravité, sans
pompage, mais la situation est néanmoins
préoccupante. 
Bien sûr, nous vous tiendrons informés des résultats de
l’étude. 

Eau et assainissement : vers
un schéma directeur

Déchets

Depuis l’automne 2020 l’éclairage public est éteint,
sauf devant la mairie, obligation légale, de 23h à
6h du matin et de 24h à 6h du 14 juillet au 31
août.
Cette mesure a permis une économie de 500 euros  
par rapport aux années précédentes, économie
atténuée par les hausses de tarifs : ce n’est pas
négligeable. 

Cependant, les hausses annoncées pour 2023 selon
le syndicat mixte qui gère les commandes, même en
faisant jouer la concurrence,  sont plus que
significatives, voire inquiétantes .
Autant dire que si les coupures nocturnes ont
jusqu’à présent montré leur utilité, elles
deviennent désormais indispensables.  

Eclairage public 
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Il est interdit d’effectuer un écobuage sans autorisation
préalable ; il est impératif de le déclarer. Pour cela : 
-Informer avant mi-Septembre la mairie de son souhait
d’effectuer un ou des écobuages; un imprimé est à
retirer à la mairie.
-Suite à cela, vous serez convoqué à la Commission
Locale d’Ecobuage (CLE) : 2 réunions cette année début
Octobre
-Lors de ces réunions, chaque déclaration sera
examinée et un avis formulé
-Les déclarations ayant reçu un avis favorable seront
enregistrées par la mairie sur un logiciel (Serpic)
commun au SDIS, à la préfecture ( DDTM) et à la
gendarmerie.
Tout écobuage non déclaré et n’ayant pas reçu d’avis
favorable sera passible de poursuites.
Or nous constatons des écobuages clandestins et les
gardes assermentés nous en signalent.

Ecobuage 

Du 1er Juillet au 31 Août est renouvelée l’interdiction d’emprunter les accès menant au plateau de Sanchèse avec
un véhicule à moteur . Des tables de pique-nique ont été installées sur le plateau et à proximité des parkings.
Divers panneaux rappellent l’arrêté municipal en vigueur, ainsi que l’interdiction de camper, de faire du feu, de
stationner et circuler sur l’herbe (interdiction valable toute l’année).
Des laissez-passer ont été distribués aux usagers des estives d’Anaye, de Sanchèse et de l’Abérouat, aux usagers
de la maison des sous-officiers et au personnel technique.
Des dérogations pourront être délivrées en mairie :
- aux personnes âgées et/ou handicapées pour autoriser le stationnement de leur véhicule sur les emplacements
situés à proximité de la gravière côté Anapia 
- aux ayant-droits pour affouage
Comme l’an dernier, des agents assermentés de l’ONF, l’OFB et les gendarmes ont prévu de veiller au respect de
la règlementation et de sanctionner les personnes le cas échéant.

Le plateau de Sanchèse et son accès 

Des panneaux situés aux entrées des zones pastorales
indiquent les préconisations sur le comportement à
adopter en présence des animaux : tenir les chiens en
laisse et contourner largement les troupeaux sont les
principales.

Abris pastoraux
Deux abris héliportables ont été achetés et cofinancé par
l’Union Européenne (FEADER) par la commune et installés
à Anaye. Nous avons répondu à un appel à projet de la
Région Nouvelle Aquitaine pour une aide au financement.
Ces hébergements provisoires permettent à Julien
Blanquet et Mégane Rachou d’exercer leur métier
d’éleveurs de vaches et d’ânesses. Ils traient les ânesses
et transforment leur lait sur place (laboratoire et parc de
traite privés).

Pastoralisme

Un nouveau gérant a pris en charge le camping, et
nous lui souhaitons plein succès.
Nous avons suivi la procédure classique en cette
matière, après avoir décidé en conseil le principe
d’une délégation de service public, avec élection
d’une commission au sein du conseil chargée
d’examiner les candidatures . 
Ouverture du marché en juin 2021 sur la plateforme
régionale. 
Examen des candidatures reçues le 9 septembre
2021, en présence consultative de membres de
l’office de tourisme, un seul candidat retenu.
Puis phase de négociation avec le candidat choisi, la
Société Pyrénéenne de Loisirs, et signature définitive
pour une ouverture le 1er mai 2022.
Le camping devrait ouvrir au moins 180 jours dans
l’année, accueillir des clients non seulement dans le
gîte, mais aussi dans des chalets, tout en gardant
tous les emplacements actuellement dédiés aux  
tentes. 

Camping
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La préfecture des Pyrénées Atlantiques nous informe qu’elle a mis en place un dispositif pour rendre attractif la
mise en location longue durée de logements. Loc’avantage est un dispositif mis à jour et simplifié depuis le 1er
avril 2022. Il repose sur une réduction d’impôt à la condition que le loyer du logement mis en location soit
inférieur aux loyers du marché local et sous certaines conditions de ressources du locataire. Plus le loyer est
réduit, plus la réduction d’impôt est élevée. 

Loc’avantage renforce l’intérêt pour les propriétaires à s’engager dans une démarche solidaire, en leur
proposant : 
- une solution financièrement avantageuse : de 15 à 65% de réduction d’impôt selon le niveau de loyer retenu et
le fait ou non de passer par un intermédiaire (agence) agréé par l’état. 
-en cas d’intermédiation: 
         o une prime locative pourra être versée jusqu’à 3000€. 
         o une sécurisation du paiement des loyers.

En plus de l’aide fiscale, Loc’avantage permet de bénéficier d’aides spécifiques pour réaliser des travaux. 

Pour plus d’informations, retrouver les plaquettes détaillées de Loc’avantage en Mairie ou en format numérique
https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/locavantages/presentation-de-locavantages/

Testez le simulateur de l’anah : 
https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/locavantages/realiser-une-simulation-de-votre-
projet/
Les conseillers du service de rénovation énergétique de l’habitat Montagne Béarnaise sont là pour vous
accompagner dans tous vos projets de rénovation : 05 59 05 95 53. 
 
 

Dispositif Loc'Avantage

Cette année , nous avons maintenu dans l’intérêt
général le plan de circulation arrêté l’an dernier pour
les mois de Juillet et Août.
Des zébras ont été créés pour faciliter l’entrée et la
sortie du parking rue Matachot ; à l’arrière de la
mairie, une place de  parking réservée aux personnes
handicapées a été matérialisée.
Deux panneaux de signalisation rappellent
l’interdiction de stationner dans la rue de l’Arricq
(reste en sens unique descendant) car la présence de
véhicules gène considérablement la circulation (voire
la rend impossible selon le gabarit des véhicules).
Un panneau de direction obligatoire a été posé au
carrefour de la rue de l’Arricq avec la rue d’Espagne
car il est possible d’accéder à la place du village par la
rue d’Espagne (sens unique montant).

Sens de circulation et
stationnement 

Mentions légales
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Le projet de logements locatifs dans la maison Magnon avance et nous sommes en relation avec un
gestionnaire potentiel. Reste une question encore ouverte à la réflexion : 

 le rez-de-chaussée restera à la disposition de la commune. 
Sur l’usage de cet espace (environ 200m2) votre avis serait précieux 

par mail ou sur un cahier mis à disposition en mairie pendant tout l’été

Magnon: reccueil de vos avis 

Lors du conseil municipal du 16 mars 2022, les
dénominations des voies de l’ensemble de la
commune ont été votées. 
Chaque propriétaire a été informé par courrier
de sa nouvelle adresse.
Nous avons choisi les modèles de plaques de
rues et de numéros ; nous avons préféré le
métal émaillé, beaucoup plus résistant que
l’aluminium aux intempéries.
Les agents communaux poseront les plaques à
partir de l’automne.
Actuellement, nous travaillons sur l’élaboration
d’un plan des rues qui sera affiché au niveau de
l’abri bus.

Adressage 

Mail : comlescun@cdg-64.fr  -- Tel : 05 59 34 78 80 -- Facebook : lescun_officiel

https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/locavantages/realiser-une-simulation-de-votre-projet/
https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/locavantages/realiser-une-simulation-de-votre-projet/
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La commune de Lescun est sollicitée pour participer au
projet N’autre histoire : en effet, nous sommes invités à
rechercher parmi nos familles, amis ou voisins, des
personnes qui auraient fait un film (ou plusieurs) entre
les années 1950 et 1970 avec une caméra super 8 (de
préférence) sur un sujet représentatif de la vallée d’Aspe;
peu importent les sujets traités par les personnes ayant
filmé.
Le montage du film sera réalisé par des professionnels et
le but final est l’organisation d’une soirée de restitution
qui permette la participation des habitants de la vallée.
Nous vous remercions d’avance pour vos idées ou les
contacts que vous pourrez nous donner en mairie.

Un projet N'autre Histoire
dans la vallée d'Aspe 

Après le marché Artisanal qui a eu lieu en février 2022,
les Lescunales ont bouclé le programme de l’été 2022
avec des concerts, du théâtre et des expositions, sans
oublier la bibliothèque, qui reste ouverte cet été tous
les mercredis et samedis.

Cette année encore nous proposons un vide grenier
pour nos maisons dans le village. 

Pour les expositions des Lescunales qui auront lieu du 4
au 11 Aout 2022, en plus des artistes que nous
accueillerons dans les différentes granges du village,
l’exposition « Lescun depuis ma fenêtre » permettra de
partager ce que nous ( grands ou petits) voyons depuis
nos maisons (photos, peintures, dessins, d'hier ou
d'aujourd'hui).

Lescunales 
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Nouvelle activité dans le cirque de Lescun !

A partir du 1er Juillet, Estelle la musher
(conducteur de chiens attelés), vous invite à
découvrir l’univers des chiens de traineau à
travers l’activité de cani-marche.
Après une présentation de la meute, vous pourrez
alors profiter de la compagnie des chiens de
traineaux et bénéficier de leur puissance de
traction pour découvrir les paysages
exceptionnels du Plateau de Sanchèse.
 
Infos pratiques 
Tous les mardis et vendredis de 10h à 12h30 et
de 14h à 16h30
Tarifs : 35€ par personne, 20€ pour les enfants
de moins de 10 ans
Prévoir 1h30 de marche
Activité accessible aux enfants à partir de 6 ans.
Réservation obligatoire
Renseignements : traces.sauvages@gmail.com ou
au 0635482883

Cani rando

L'association la Compagnie des Ânes fête ses 16 ans
cette année et est assez émue de constater que les
premiers enfants qui ont randonné avec ses ânes sont
devenus de jeunes adultes...! 
Pour cette saison 2022, l'association propose des
moments de rencontres avec les ânes, au petit matin ou
en soirée à la ferme Rachou-Audap à 500m du parking
Anapia. La participation à au moins une de ces
rencontres sera désormais nécessaire avant d'envisager
tout projet de randonnée en autonomie. 

Renseignements et inscriptions au 07 49 95 98 25 
Facebook: la Compagnies des ânes Lescun 

La Compagnie des Ânes 
J'ai à coeur de partager avec tous les habitants
de Lescun ma joie d'avoir installé mon atelier de
Poterie. C'est la raison pour laquelle vous êtes
tous invités à l'atelier, 17 rue Matachot, pour
l'inauguration qui aura lieu le vendredi 16
septembre à partir de 18h autour d'un verre de
l'Amitié. 

En attendant cette date, passez un bel été! 

Nathalie Duarte 

La poterie 

Jorge Rodriguez vous propose un cours
d'initiation au tango argentin le jeudi 1er
septembre de 18h à 19h30 à la Salle de la Mairie
de Lescun. Gratuit et ouvert à tous, le cours sera
suivi d'un moment convivial autour d'un verre. 

Cours d'initiation au tango 

mailto:traces.sauvages@gmail.com

